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Action régionale « E-santé et Bien-vieillir » (saison 2)

Le Gérontopôle Nouvelle-Aquitaine lance la saison 2 de l’action régionale « E-santé et 
Bien-vieillir en Nouvelle Aquitaine », �nancée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine, le Conseil 
régional Nouvelle Aquitaine, la CARSAT Aquitaine, la CARSAT Centre Ouest, Le Groupe La 
Poste, la Caisse des Dépôts et des Consignations, la Communauté d’Agglomération du 
Pays basque et la Communauté Urbaine de Limoges Métropole.

En engageant cette opération, le Gérontopôle Nouvelle Aquitaine poursuit 2 objectifs :

1. Encourager le développement d’idées et de solutions de start-ups, entreprises,
collectivités ou associations, établissements ou services hospitaliers et/ou
médico-sociaux, organisations territoriales et professionnels de santé,
associations d’usagers, s’appuyant sur l’usage du numérique dans le but favoriser
le maintien en bonne santé, d’améliorer la prise en soin des populations âgées de
+55 ans, en perte d’autonomie, fragiles, malades ou en situation de handicap, et la
qualité de vie au travail des professionnels, en Région Nouvelle-Aquitaine.

2. Favoriser l’inclusion numérique en santé avec l’installation d’un groupe de travail
dédié.

Pour ce faire, le Gérontopôle Nouvelle Aquitaine a réuni, dans une collaboration unique à 
l’échelle du territoire régional, des acteurs politiques et économiques, des technologies et 
du digital, des associations d’usagers, tous mobilisés pour répondre aux grand dé�s du 
bien vieillir en bonne santé.

L’Appel à Solutions

Un Appel à Solutions a été lancé le 17 mai 2024 pour sélectionner des idées ou solutions 
présentant un caractère innovant et apportant des réponses concrètes en matière de 
santé et bien vieillir dans le lieu de vie de la personne. Les lauréats béné�cieront d’un 
accompagnement adapté, mobilisant toute l’expertise du Gérontopôle Nouvelle 
Aquitaine et de ses partenaires dans le but d’accélérer leur développement, améliorer 
leur appropriation par les utilisateurs, étudier leur transférabilité à une plus large échelle.

Le Gérontopôle Nouvelle Aquitaine veillera à intégrer de manière raisonnée, éthique et 
adaptée, le numérique, comme facteur d’innovation, d’appropriation, de 
responsabilisation.

L’appel à solutions est national (l’entreprise, start-up candidate ne doit pas
nécessairement avoir son siège social situé en Nouvelle-Aquitaine mais
l’accompagnement dont elle pourra béné�cier se déroulera sur le territoire néo-
aquitain).



Les thématiques de l’Appel à Solutions 

1) Prévention

1. Améliorer le repérage des fragilités ou des situations pathologiques chez la
personne âgée de +55 ans en s’appuyant sur la structuration et le partage de la
donnée des parcours.

2. Anticiper le risque de chute chez la personne âgée en s’appuyant sur le suivi de
variables ou l’exploitation de signaux faibles

3. Améliorer le repérage et la prise en charge personnalisée des troubles de
l’alimentation chez les personnes fragiles

4. Encourager la pratique du sport et de l’activité physique chez les personnes âgées
de +50 ans autonomes ou fragiles.

2) Suivi à domicile

1. Faciliter l’accès aux soins et développer le suivi à domicile des personnes âgées
affectées par des pathologies (maladies cardiovasculaires, les accidents
vasculaires cérébraux, le cancer, le diabète, l’arthrite, les maux de dos, l’asthme et
la dépression chronique...) en s’appuyant sur le suivi et l’analyse des données de
santé (dispositifs médicaux numériques (DMN) thérapeutiques ou activités de
télésanté tels que la télésurveillance médicale ou le télésuivi, ...)

2. Faciliter et sécuriser le maintien au domicile et les sorties d’hospitalisation des
personnes âgées

3) Organisation des parcours de soins

1. Améliorer l’organisation des parcours de soins pour les personnes âgées :
modélisation des parcours (repérer les points de tension/rupture, anticiper les
hospitalisations, accompagner l’hospitalisation temporaire, anticiper la sortie
d’hospitalisation, préparer le retour à domicile,…)

2. Agir sur l’organisation des soins et la prise en charge de patients âgés à domicile
dans les « déserts médicaux » en s’appuyant sur l’Intelligence Artificielle pour
limiter les admissions aux urgences potentiellement évitables

3. Améliorer l’accompagnement hors les murs en dotant les Centres de Ressources
Territoriaux, les équipes mobiles gériatriques… d’outils intelligents

Les prérequis

 La solution ou l’idée retenue doit apporter des réponses concrètes en matière de
santé, prévention, d’autonomie, en s’appuyant sur l’usage du numérique (ou
pouvant s’y adapter).

 La solution ou l’idée proposée doit reposer sur un argumentaire robuste et issu
d’une démarche basée sur la valeur de la preuve.

 L’accompagnement proposé aux lauréats de l’appel à solution sera effectué sur
mesure en cohérence avec les besoins de la solution ou de l’idée et s’étalera sur



la période d’octobre 2024 à mai 2025. Une mise en relation avec les acteurs
compétents du territoire néo-aquitain pourra être proposée.

 Il n’y a pas de degré de maturité requis pour présenter sa candidature à l’appel à
solutions.

Pourquoi candidater ?

Les lauréats de l’appel à solutions béné�cieront d’un accompagnement pour :

 Pour faire progresser son idée ou sa solution,
 Pour améliorer l’appropriation de la solution par les utilisateurs,
 Pour expérimenter en « usage réel », l’idée ou la solution,
 Pour limiter les risques liés à la mise sur le marché,
 Pour s’assurer de la faisabilité de la solution (technique, acceptable, éthique,

réglementaire…),
 Pour bénéficier d’un accompagnement basé sur l’approche « Living Lab »,
 Pour acquérir une meilleure connaissance de l’écosystème, des enjeux de

l’autonomie et du bien-vieillir,

Mais aussi,

 Pour une meilleure compréhension des sujets du numérique en santé (outils
contextes, enjeux…),

 Pour repérer ou être orienté vers les ressources nécessaires au développement
de votre projet en Nouvelle-Aquitaine : technopôles, incubateurs, centres de
transferts technologiques, pôles de compétitivités, clusters, living labs ou fablabs,
financeurs…

Qui peut candidater ?

Tout porteur d’idée ou de solution s’appuyant sur l’usage du numérique en santé.

Le candidat peut répondre seul ou à plusieurs (consortium). Les candidatures associant 
des usagers (ou associations d’usagers), des établissements ou services hospitaliers ou 
médico-sociaux, des professionnels du secteur et des collectivités sont encouragées.

Comment candidater ?

1. Télécharger le dossier de candidature composé du cahier des charges et du PPT
2. Remplir le PPT avec les éléments demandés
3. Transmettre le dossier sous format PDF au plus tard le 6 septembre à 12H à

a-laplaud@gerontopole-na.fr

Vous recevrez en e-mail de confirmation de réception de votre dossier.

http://a-laplaud@gerontopole-na.fr


Le dossier de candidature

Le dossier de candidature est composé de 2 documents suivants :

1. Une description de l’idée ou solution E-santé > Ce document doit faire 15 pages
maximum format Word, OpenOffice ou pdf (hors annexes ajoutées librement par
le candidat),

2. Un powerpoint de présentation de l’idée ou solution.

Objectif = donner une vision claire, complète et synthétique du projet a�n d’en faciliter la 
compréhension.

Évaluation des dossiers de candidature

L’ensemble des candidatures feront l’objet d’un examen par un jury composé des 
membres du comité de pilotage de l’action, de personnes quali�ées et membres de 
structures partenaires invités et mobilisés en fonction des dossiers soumis.

Pour l’instruction des dossiers, le jury s’appuiera sur une grille de notation. Le jury 
n’écarte pas la possibilité d’auditionner à nouveau les candidats pour :

 Éclairer des points qui nécessiteraient
 Apprécier le réel engagement des candidats
 S’accorder sur la nature de l’accompagnement la plus adaptée

Processus d’accompagnement

Les projets sélectionnés béné�cieront d’un accompagnement dédié pour « franchir une 
marche » dans le développement de l’idée ou la solution. Il sera adapté en fonction du 
degré de maturité de l’idée ou de la solution (un entretien préalable avec les porteurs de 
solutions sera programmé pour accord)..

1. Atelier Design > Adapter la solution aux besoins des utilisateurs, évaluer sa
capacité à se déployer à plus grande échelle (scale-up)…

2. Atelier Réglementation > Étudier les aspects réglementaires autour de la
solution.

3. Expérimentation en situation réelle > Assurer la validation d’usage par les
utilisateurs « en situation réelle » > Mobilisation des Communautés d’innovation

4. Intermédiation > Orienter les porteurs de projets vers nos partenaires >
technopôles, incubateurs, centres de transferts technologiques, pôles de
compétitivités, clusters, living labs ou fablabs, French Tech, tiers lieux
d’expérimentation, financeurs…

Les projets sélectionnés dits « à forts potentiels » seront orientés vers des dispositifs
d’accompagnement plus adaptés (Vivalab, SATT, Tiers Lieux d’Expérimentation…)
présents sur le territoire.

Les projets non-sélectionnés seront également orientées vers les dispositifs ou acteurs
régionaux en capacité de les aider.



Calendrier

 Réception des dossiers de candidature à partir du 27 mai 2024
 Clôture de l’appel à solutions (saison 2) : 6 septembre 2024 à 12h.
 Communication des résultats : 26 septembre 2024.

Si vous avez des questions/interrogations pendant la rédaction de ce dossier , vous
pouvez contacter :

 Ambre LAPLAUD, Cheffe de projets "Innovation Recherche », Dr. en Droit de la
santé, Référente juridique et scientifique : a-laplaud@gerontopole-na.fr

 Pierre MERIGAUD, Directeur de l’Innovation : p-merigaud@gerontopole-na.fr

http://a-laplaud@gerontopole-na.fr
http://p-merigaud@gerontopole-na.fr
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